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Orthophoniste
À partir du 25/08/2026  Contrat à Durée Indéterminée 8.95h/sem

Description du poste

L’association HandiCap’Anjou recrute : Un/une
Orthophoniste (F/H) Poste en CDI, 0,25 ETP (soit 9
heures/semaine) à partir du mardi 25 aout 2026.
Application de la CCN 1966 (congés trimestriels, mutuelle,
…). Application du Ségur. Jour de travail dans la semaine :
le mardi Poste affecté à l’IME de Monplaisir L’IME
Monplaisir accueille en semi-internat 41 enfants avec des
Troubles Neuro Développementaux dont une majorité avec
troubles du spectre de l’autisme (TSA), avec ou sans
troubles associés.

Profil recherché

• Certificat de capacité d’orthophoniste exigé •
Connaissances approfondies des troubles du
neurodéveloppement, notamment des TSA • Maîtrise des
recommandations de bonnes pratiques professionnelles
pour les interventions en faveur des personnes avec
autisme • Intérêt marqué pour la Communication
Alternative et Augmentée (CAA) • Qualités relationnelles et
capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire • Aptitude à
transmettre ses connaissances et à adopter une posture de
conseil • Permis B Pour candidater : Vous pouvez envoyer
votre CV et lettre de motivation avant le lundi 1er juillet
2026 à : Magali Bressac Directrice adjointe de l’IME
Monplaisir ime.monplaisir@handicap-anjou.fr

Missions

Sous la responsabilité de la direction adjointe et en lien
étroit avec l’équipe pluridisciplinaire (équipe éducative,
psychologues, psychomotriciens, enseignante, etc.) vous
aurez pour missions de : • Réaliser des bilans
orthophoniques adaptés aux profils des enfants. • Mettre
en œuvre des rééducations orthophoniques de façon
individuelle et/ou collective, en cohérence avec les projets
personnalisés d’accompagnement. • Développer et
renforcer la communication fonctionnelle grâce à des outils
de Communication Alternative et Augmentée (CAA) •



Formation(s)/diplôme(s) souhaité(s)

Master CCO Certificat de Capacité d'Orthophoniste

Apporter un éclairage clinique et technique à l’équipe sur
les troubles de la communication et du langage. • Participer
aux réunions d’équipe et au travail avec les familles. •
Rendre compte régulièrement de votre travail avec l’enfant,
à travers des évaluations, bilans écrits, réunions et
rencontres de restitution d’évaluation ou de suivi. •
Collaborer étroitement avec les familles et les partenaires
extérieurs.

Établissement

IME Monplaisir

32, Bd Monplaisir

Angers (49000)

Association : Handicap Anjou

Horaires

Les informations ne sont pas
renseignées.


